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DEMANDE D’ADHÉSION 
LISTE DES PIECES À FOURNIR 

(en conformité avec les statuts de l’UPJ et le règlement intérieur votés le 20 novembre 2021) 

 

1- 

� Un courrier de demande d’adhésion adressé au Conseil d’Administration de 

l’UPJ, signé par le Président, mentionnant la motivation de s’adhérer à l’UPJ 

(voir fiche N°1). 

2- 

A fournir obligatoirement : 

� Le Procès-Verbal de l’instance décisionnelle de l’association autorisant le Président à 

procéder à l’adhésion au sein de l’UPJ. 

� Un exemplaire des statuts de l’association signé par le Président et le Secrétaire 

Général. 
 

Important : Votre statut doit faire clairement apparaître la notion « d’actions en direction de la 

Jeunesse » et dont vous agissez dans au moins un des champs suivants : la lutte contre la 

délinquance, l’insertion professionnelle, la promotion de la santé, la cohésion sociale, la culture et 

le développement durable. 
 

� La composition des membres du Bureau en exercice (voir fiche N°2) avec âge, 

profession, adresse, mail et coordonnées téléphoniques. 

� L’extrait du JOPF de la publication de la création de l’association 

� Une copie des récépissés de la DIRAJ de la composition des membres du Bureau et 

des statuts. 

� L’attestation du N°TAHITI1 de votre association. 

� Le bilan moral de l’année N-1 sauf si l’association vient d’être créé durant l’année 

de la demande d’adhésion. 

3- 
� Formulaire de nomination du référent, signé par le Président et le Référent désigné 

(voir fiche N°3). Précisez le contact téléphonique et mail du référent. 

4- 

� Après notification de votre adhésion et dans un délai de 10 jours, la cotisation devra 

être régler selon les modalités suivantes : 

- 10.000 frs, adhésion validée entre janvier et juin de l’année de la demande ; 

- 5.000 frs, adhésion validée entre juillet et décembre de l’année de la demande 

Passé ce délai, une nouvelle demande d’adhésion devra être faite. 

 

 
1 Situation au répertoire des entreprises téléchargeable sur le site de l’ISPF : www.ispf.pf 
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PROCÉDURE DE DEMANDE D’ADHÉSION 
 

1. Demande d’adhésion 
L’association candidate adresse au Conseil d’Administration de l’UPJ, un courrier de 
demande d’adhésion signé par le Président et fournir un dossier administratif 
complet. 
 
 

2. Réception de la demande d’adhésion par l’UPJ 
L’UPJ réceptionne le courrier d’adhésion et le dossier administratif fournis par l’association. 
 

Dossier administratif : 
 

COMPLET 
Un récépissé est remis à l’association 

signifiant cette complétude, étant 
entendu que l’adhésion ne sera effective 

qu’après étude et validation par le Conseil 
d’Administration de l’UPJ. 

INCOMPLET 

Un état des pièces manquantes sera 
remis à l’association. L’adhésion ne sera 
présentée au Conseil d’Administration 

qu’après complétude du dossier. 

 
3. Étude par le Conseil d’Administration de l’UPJ 

Le Conseil d’Administration de l’UPJ se réunit et étudie tous les dossiers de demande 
d’adhésion. Il portera son attention lors de la lecture des statuts si la notion « d’actions en 
direction de la Jeunesse » apparaît clairement et si vous agissez dans au moins un des 
champs suivants : la lutte contre la délinquance, l’insertion professionnelle, la promotion 
de la santé, la cohésion sociale, la culture et le développement durable.  
 
 
 

4a. Avis favorable 
 

L’UPJ envoie une notification écrite à 
l’association. Le règlement de la cotisation 
devra se faire dans un délai de 10 jours. 

Dépassé ce délai, une nouvelle demande 
d’adhésion devra être faite. 

4b. Avis défavorable 
 

L’UPJ envoie une notification écrite à 
l’association avec les raisons du refus. 

Une nouvelle demande d’adhésion devra 
être faite. 

 
 

IMPORTANT !!! 
En cas d’avis favorable, l’association devra chaque année : 
- s’acquitter de la cotisation annuelle de 10.000frs, 
- fournir le rapport moral signés par le Président et le Secrétaire, 
- fournir la composition des membres du bureau et des statuts 
- ou remplir l’attestation de non-changement : si les statuts ou la composition des membres du 
bureau (voir fiche n°4) n’ont pas été modifié. 
 


